PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE XXXX
XX, chemin  XXXXX
XXXX, QUEBEC  XXX XXX
DOCUMENT DE SOUMISSION

DÉCOHÉSIONNEMENT, STABILISATION ET TRAITEMENT DE SURFACE 
XXXX 2008
AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES :
A. Présentation et transmission de la soumission :

La soumission doit être transmis dans une seule enveloppe bien libellée avec la mention « XXXXX ».  Le tout doit être transmis à l’endroit indiqué sur cette enveloppe et doit obligatoirement contenir le bordereau de prix, l’entente de fournitures avec l’accréditation ISO 9001, une photocopie de la licence d’entrepreneur, une liste des réalisations, un document autorisant la présentation d’une soumission et la signature des documents contractuels (Annexe A) ainsi qu’un chèque visé à l’ordre de la Municipalité de XXXX ou un cautionnement de soumission.

Toute soumission doit être accompagnée d’une garantie de soumission sous forme de chèque visé ou de cautionnement et correspondre au montant égal à ou au moins 10 % du montant de la soumission.  Le chèque doit être émis à l’ordre de la Municipalité de XXXXX et tiré d’un compte inscrit dans une institution bancaire faisant affaire au Québec.  Le cautionnement doit être émis par une compagnie d’assurance autorisée par l’inspecteur général des institutions financières.  La municipalité peut s’approprier ou exercer cette garantie, si le soumissionnaire refuse de signer le contrat en conformité avec le présent document.  Les garanties de soumission des autres soumissionnaires leur seront retournées immédiatement après l’adjudication du contrat par la municipalité.

Ce cautionnement doit être valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date d’ouverture des soumissions.  La remise de cette garantie à l’entrepreneur s’effectue à la réception définitive des ouvrages par la municipalité.

B. Localisation des travaux :

Vous trouverez à l’annexe B, un plan de localisation du chemin XXX.  
C. Le prix soumis :

Le soumissionnaire doit nécessairement remplir tous les espaces en blanc du bordereau de soumission.  Les prix unitaires sont fixés pour la durée du contrat.

Le prix fourni doit comprendre les matériaux, la main-d’œuvre, l’équipement, l’outillage et les services requis pour l’exécution complète des travaux de traitement de surface simple avec liants bitumineux recouverts de granulats.

Advenant une erreur de multiplication pour établir le montant total ce sont les prix unitaires et les quantités approximatives qui prévalent.

Advenant une erreur d’addition pour établir le montant total de la soumission, c’est l’addition du ou des totaux qui prévaut.

D. Commentaires sur la quantité :

La municipalité de XXXX se réserve le droit d’augmenter la quantité de m2 au coût à l’unité identifié au bordereau de soumission 

E. La soumission doit être signée par le représentant autorisé du soumissionnaire :

Si le soumissionnaire est une personne faisant affaire seule, sous son nom propre ou sous une raison sociale, non incorporée en vertu de la loi, il peut lui-même signer la soumission.  Si le soumissionnaire est une société non incorporée en vertu de la loi, il peut lui même signer la soumission.  Si le soumissionnaire est une société non incorporée en vertu de la loi, tous les sociétaires ou le titulaire d’une procuration signée par ces derniers, doivent signer la soumission.

Si le soumissionnaire est une compagnie, la soumission doit être accompagnée d’une copie certifiée d’une résolution du Conseil d’administration autorisant les personnes indiquées à préparer et à signer la soumission et tout autre document requis par la municipalité le tout conforme à l’exemple à l’annexe A du présent « Avis aux soumissionnaires ».

F. Assurance :

L’entrepreneur devra fournir la preuve qu’il détient une police d’assurances responsabilité d’au moins 2 000 000 $ qui couvrira de façon globale les blessures corporelles et les dommages matériels combinés et ce par événement.

G. Expérience :

Le soumissionnaire devra déposer avec sa soumission une liste des réalisations de traitement de surface simple ou double au cours des quatre dernières années et devra fournir le nom des clients et le nombre de kilomètres exécutés.

H. Période de validité des soumissions :

Les soumissions sont valables pour une période d’analyse des soumissions de quatre-vingt-dix (90) jours.  Tout soumissionnaire qui, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la date de fermeture des soumissions, n’a pas été avisé par écrit par la municipalité de XXXXX, peut la retirer.

I. Acceptation et rejet des soumissions :

La municipalité de XXXXX n’est pas tenue d’accepter la plus basse ni aucune autre soumission et n’encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.

Toute omission, rature, retouche, addition ou irrégularité de quelque sorte que ce soit dans la soumission peut entraîner le rejet de celle-ci mais la Municipalité de XXXX peut passer outre à tout vice de forme ou défaut mineur que peut contenir la soumission.

La municipalité se réserve le droit de passer outre toute irrégularité qui pourrait y avoir à l’intérieur de la soumission et les soumissionnaires n’auront aucun recours pour changer la décision de la municipalité.

Toute soumission jugée non équilibrée ou qui ne contient pas tous les renseignements permettant l’analyse et la comparaison des soumissions peut être rejetée.

La municipalité de XXXXX n’est pas tenue de motiver l’acceptation ou le rejet de toute soumission.

J. Addenda

S’il y a lieu d’expliquer, de modifier ou de compléter le document d’appel d’offres avant la date limite de fermeture des soumissions, ceux qui sont déjà en possession de ces documents en sont avisés au moyen d’addenda dûment émis par la municipalité de XXXXX.
L’addenda est incorporé aux documents d’appel d’offres et en fait partie intégrante.  Une copie de l’addenda est transmise par la poste ou par télécopieur à chaque soumissionnaire qui s’est procuré un exemplaire des documents d’appel d’offres directement de la municipalité de XXXX.
Aucun renseignement verbal obtenu relativement aux addenda n’engage la responsabilité de la municipalité.
K. Ouverture des soumissions :

Les soumissions sont ouvertes en public par la municipalité de XXXX au  XXXXX, le X XXXX 2008 immédiatement après l’heure de clôture des soumissions.

CLAUSES TECHNIQUES

1. Nature des travaux

Les travaux consistent à faire une réhabilitation complète du chemin XXXX sur une longueur de XX km par pulvérisation, rechargement, stabilisation de matériaux et confection d’un traitement de surface double.  

Les principales étapes sont :

· Rechargement, mise en forme et compaction. 
· décohésionnement du revêtement bitumineux, malaxage avec les granulats rechargés, mise en forme et compaction.
· stabilisation par injection de bitume mousse et ajout de ciment sur l’épaisseur spécifiée;

· Mise en forme et compactage finals de la chaussée stabilisée et des accotements;

· confection d’un traitement de surface double.

2. Localisation des travaux :

Chemin xxxxx de la municipalité de xxxxxx sur une longueur de 3,6 km et une largeur de xx mètres. 

3. Matériaux

Tous les matériaux qui, en plus des matériaux en place, sont requis pour ces travaux sont fournis et payés par l’entrepreneur.  Seul le MG-20 pour le rechargement est fourni et transporté par la Municipalité.

Le liant bitumineux utilisé comme stabilisant est un bitume moussé de type PG 58-28.  L’additif hydraulique sera du ciment portland de type normal.  L’entrepreneur doit s’approvisionner en liant bitumineux chez un fournisseur accrédité ISO 9001.

L’émulsion de bitume servant au traitement de surface sera du type CRS-2 avec des granulats de type TS-2 ET TS-3.  Ce matériau doit être conforme aux normes du Ministère des Transports.

4. Matériel

4.1 Unité de décohésionnement/stabilistion

Le matériel de décohésionnement-malaxage utilisé sur le chantier doit permettre de décohésionner le revêtement souple de la chaussée en particules de diamètre inférieur à 40 mm et d’obtenir un mélange homogène de granulats de fondation/granulats bitumineux.

Les équipements pour l’opération de stabilisation doivent être munis de débitmètre ou de lecteur-totalisateur des quantités des quantités de bitume mousse et d’additif permettant la mesure du taux de pose en tout temps.  Le totalisateur sur l’équipement d’enrobage doit confirmer les quantités livrées et utilisées.

4.2 Épandeurs

Les épandeuses à bitume sont calibrées pour épandre l’émulsion à une précision de plus ou moins 10% sur le transversal et le longitudinal.  Les réservoirs sont isolés pour maintenir une température constante.

L’épandeur des granulats doit être autopropulsé et permettre un épandage mécanique, uniforme et régulier des granulats en dedans de 10% de variation pour l’épandage transversal et longitudinal.

5. Travaux à réaliser

5.1 Décohésionnement, rechargement, malaxage, mise en forme et compaction.
Les travaux de décohésionnement, malaxage, mise en forme et  compaction se font dans la même journée..

Le matériau décohésionné doit être constitué de granulats bitumineux provenant du revêtement souple et de granulats concassés provenant du rechargement granulaire de la chaussée, et ce, dans une proportion maximale en volume de 50% de granulats bitumineux.  L’épaisseur du mélange décohésionné est de xxx  mm plus ou moins 10 mm afin que l’épaisseur totale du pavage soit décohésionné et doit être constante sur toute la longueur du chantier, à moins d’une entente particulière entre les parties.

L’avancement de la machine et la vitesse du tambour doivent être tels que la distribution granulométrique du mélange granulats de fondation/granulats bitumineux soit uniforme.  On procède au rechargement de xxx mm de MG‑20  suivit d’un malaxage pour uniformiser les matériaux sur une largeur de plate forme de xx m.

La correction du profil longitudinal et transversal doit être exécutée après le malaxage des matériaux et avant la stabilisation avec une tolérance de plus ou moins 10 mm par rapport au profil théorique moyen, il est finalisé après le compactage préliminaire.  Le reprofilage et le compactage préliminaires doivent être uniformes et permettre la circulation d’équipements sans créer de dénivellation par tassement différentiel.

Lors du compactage préliminaire, l’entrepreneur est responsable de l’obtention et du maintien de la teneur en eau optimum, par séchage ou par arrosage.. Le teneur en eau doit être ajustée avant le compactage.  Le compactage doit attendre un minimum de 95% de la masse volumique sèche mesurée sur une planche d’essais à une teneur en eau de 3,5% plus ou moins 0.5%.

5.2 Stabilisation au bitume mousse

À moins de directives contraires du surveillant, la stabilisation au bitume moussé est réalisée sur une épaisseur constante de xxx mm plus ou moins 10 mm, une largeur de x m sur la longueur totale du projet de 3,6 km.

L’entrepreneur a la responsabilité de présenter une formule de mélange qui rencontre les exigences des spécifications du Ministère des Transports pour du retraitement en place.  L’entrepreneur devra prévoir un minimum de 3.0% d’ajout de bitume et un minimum de 1,5% d’addition de poudre de ciment.  Les travaux de stabilisation doivent être réalisé dans des conditions climatiques lui permettant de respecter les paramètres définis dans la formule finale de mélange y compris le pourcentage d’eau prémix avec un minimum de 3.5% et le pourcentage d’eau optimal au compactage.  Le mélange stabilisé doit être densifié à 98% de la masse volumique maximale sèche du mélange en chantier définie lors de la réalisation de la planche de référence.

5.3 Traitement de surface

Après les travaux de stabilisation, l’entrepreneur réalise le traitement de surface double sur toute la longueur du projet sur une largeur de 7 mètres pour donner une protection de rives.  Les matériaux seront du TS-2 et TS-3 liés avec une émulsion de bitume de type CRS-2.  La formulation des dosages doit être faites conformément aux critères de conception selon l’AEMA et elle est soumise à la Municipalité pour acceptation.

Soixante et douze heures après les travaux l’entrepreneur procède au balayage de la surface et procède au prémarquage de la chaussée.

5.4 Contrôle de la circulation
Pendant la réalisation des travaux, la section  en cours de traitement  est délimitée par des barricades aux extrémités ; des signaleurs y sont postés pour informer les usagers d’un contrôle de la circulation à vitesse maximum de 20 km/h. Chaque section de  traitement neuf est ainsi contrôlée pendant 2 h. Le contrôle de la circulation peut être  prolongé et ce, jusqu’au moment où les Agrégats sont suffisamment liés.

5.5  Contrôle de la qualité :
L’entrepreneur fournira ses rapports de contrôle de qualité des inventaires physiques des matériaux utilisés sur chaque rang.

La Municipalité fera une acceptation provisoire des travaux un mois après la réalisation de ceux-ci.  Une inspection et validation de ceux-ci seront effectuées pour qu’aucun arrachement ou saignement localisé soient présents.

La retenue de 10 % du contrat sera libérée au printemps 2009 lors d’une 
Les travaux devront être à la satisfaction de la municipalité et exécutés selon les règles de l’art tout en respectant les directives mentionnées dans le présent document.

6. Exécution des travaux

Les travaux devront se dérouler entre le x  xxx 2008 et le xx xxxx  2008.

7. Mesurage et mode paiement

Les travaux de décohésionnement, rechargement, mise en forme, préparation de la plate forme et la stabilisation sont payés au mètre carré.

Les travaux de traitement de surface également seront payés au mètre carré de surface traité.

Tous les matériaux et les équipements requis pour effectuer ces travaux sont fournis par l’entrepreneur, sauf le granulat MG-20 pour la fondation granulaire et les accotements qui est fourni et transporté par la Municipalité.

